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 Le Secrétaire général a reçu la communication ci-après, qu’il communique 
conformément aux paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social.  
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  Communication 
 
 

 Depuis les années 70, le Jigyansu Tribal Research Centre (JTRC) noue le 
dialogue avec les populations marginalisées et économiquement défavorisées vivant 
dans les zones rurales, les zones tribales et les régions reculées. Depuis 30 ans, 
l’éradication de la pauvreté et de la faim est donc toujours au cœur de ses activités 
de développement socioéconomique dans ces régions. C’est pourquoi le Centre a 
inclus l’éducation (formelle et non formelle), le renforcement des capacités et la 
formation dans ses initiatives de création de revenus et de développement 
socioéconomique, ainsi que le développement des compétences et la formation 
professionnelle pour les jeunes et les femmes; il a également établi des liens pour 
les artisans traditionnels, les volontaires habilités et les autres femmes, hommes et 
jeunes aptes à exercer une activité salariée ou non salariée dans ces régions reculées, 
avec les institutions financières, l’infrastructure commerciale et la gestion qualifiée 
de petits groupes de services relatifs au travail indépendant, appelés mahila 
mandals, les forums de jeunes, les groupes d’entraide et d’autres options offertes par 
la société civile. 

 Le JTRC œuvre en faveur du développement et du bien-être des tribus et 
castes « énumérées », d’autres classes déshéritées et des groupes économiquement 
faibles par le biais de ses 11 antennes et d’une trentaine de bureaux de projet établis 
en Inde, dans les États d’Andhra Pradesh, Bihar, Jhakhand, Himachal Pradesh, 
Madhya Pradesh, Chattisgarh, Jammu-Cachemire, Maharashtra, Goudjerat et 
Rajasthan, à Delhi et dans les États d’Assam, Arrunachal Pradesh, Meghalaya, 
Manipur, Tripura, Nagaland, Mizoram et Sikkim situés dans le nord-est de 
l’Himalaya. Depuis sa création en 1979, le JTRC a travaillé avec 5,5 millions de 
personnes appartenant aux tribus et castes « énumérées » et environ 500 000 enfants 
par le biais de ses divisions Recherche et évaluation, Formation et renforcement des 
capacités, Développement durable, et Communication et publication. 

 Au cours des 20 dernières années, le JTRC a œuvré activement en faveur des 
enfants qui travaillent. L’inégalité sociale du travail des enfants est un problème 
persistant hérité de la colonisation, mais qui est aussi lié à une économie agricole 
basée sur un système d’exploitations non définies qui accroît le nombre d’ouvriers 
agricoles sans terres, à l’absence d’une structure économique de base pour les 
personnes sans instruction ou peu instruites qui vivent dans les zones rurales 
reculées, à la répartition inégale des ressources et des biens d’équipement, à une 
infrastructure de renforcement des capacités et de formation redondante ou 
inefficace, ainsi qu’à l’absence d’accès au crédit et aux moyens de 
commercialisation dans ces pays. Les enfants qui travaillent fonctionnent 
principalement dans un système inorganisé de travail sous contrat, de travail non 
rémunéré ou de faibles salaires dans le secteur agricole, avec une majorité 
d’entreprises et exploitations familiales et de petites entreprises commerciales dans 
les régions reculées économiquement vulnérables. 

 Le JTRC a pris cette cause particulièrement à cœur, en organisant des projets 
d’éducation et de relèvement économique pour les enfants qui travaillent, les enfants 
des rues, les enfants chiffonniers et les enfants qui travaillent en servitude, dans le 
cadre de services d’éducation non formelle, d’intégration et d’appui pour éviter les 
abandons scolaires, de développement des compétences et de formation 
professionnelle. Le Centre poursuit également un dialogue régulier dans le cadre de 
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programmes communautaires et de discussions, séminaires, ateliers et  conférences 
dans les zones mal desservies. 
 

  Vision et plan pour l’avenir 
 

 Le JTRC souhaite ajouter à cet effort la création de nouvelles activités 
rémunératrices, la création d’entreprises, l’enseignement technique pour développer 
les compétences, et la mise en place d’une solide infrastructure d’information sur les 
emplois salariés et non salariés assortie de services de placement. 

 


